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Pour pouvoir accueillir un CFI ou AF, les clubs doivent satisfaire aux
critères suivants :

Fournir une salle de réunion ou de formation à proximité d'une
installation sportive pouvant accueillir jusqu'à 16 stagiaires.

Mettre à disposition des tables et des chaises pour la formation
(maximum 16 stagiaires).

Mettre à disposition un écran de projection, une télévision ou à
défaut un fond blanc pour les projections.

Mettre à disposition une installation sportive (4 créneaux de
passage pédagogique : le matin de 10h30 à 12h et l'après-midi de
14h à 15h30).

Mettre à disposition un groupe d'application en lien avec la
formation organisée (par exemple, pour un CFI U6/U9, proposer un
groupe d'au moins 10 joueurs âgés de 5 à 8 ans pour les 4 créneaux
pédagogiques).



Mme ou M. ........................................................................, en tant que Président(e)

du (club) ................................................................................, je présente ma

candidature pour l’organisation des sessions de formation suivantes

et m'engage à respecter le cahier des charges établi :

     CFI U6 / U9

     CFI U10 / U13

     CFI U14 / U19
 

     CFI Senior

     AF Pratique Féminine

     AF Futsal

Demande d’organisation d’une
session de formation 
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Cochez la ou les formations que vous souhaitez accueillir 

Date : ...............................    Signature                   

Formulaire à compléter et à renvoyer par courriel à 
croque@occitanie.fff.fr avant le 10/09/2024


